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RESUME  

La pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social est commandit®e par le projet AMP 

Djibouti et exécutée par le Cabinet ABD&Associés  du Sénégal. Elle porte sur le projet 

dôAires Marines Projets au niveau des sites de Sept fr¯res, Douda/Haramous et de Mousha 

Maskhali dans la République de Djibouti.  

Par d®finition et dôapr¯s Wikip®dia, une aire marine prot®g®e est une zone intertidale ou 

subtidale d'un terrain, associée à la colonne d'eau qui la recouvre, sa faune, sa flore, ainsi que 

ses particularités historiques et culturelles, qui a été réservée par la loi ou par d'autres moyens 

visant à protéger une partie ou l'entièreté de l'environnement qu'elle délimite. Il s'agit d'un 

exemple possible de stratégie de conservation utilisée dans la gestion des ressources 

naturelles. Elle peut être qualifiée essentiellement comme un espace dans lôoc®an ou la mer ou 

zone humide où les activités humaines sont régulées plus strictement que dans les eaux 

voisines ï comme pour les parcs prot®g®s sur la terre. Elle a une s®rie dôutilit®s ®cologiques et 

sociales.  Les AMP sont une police dôassurance contre un d®clin continuel et de futures pertes. 

Cela devient de plus en plus clair, que les ®cosyst¯mes, qui souffrent dôune vaste r®duction 

prolong®e de lôabondance des esp¯ces importantes, ne reviennent pas si facilement ¨ leur bon 

état préalable. 

Lô®tude dôimpact environnemental permet une int®gration des consid®rations d'environnement 

et des perceptions du milieu à la planification du projet, dans un contexte juridique, politique 

national d®fini auquel le projet est assujetti. Lôétude identifie les impacts positifs et négatifs 

pouvant r®sulter sur lôensemble des diff®rentes ®tapes dôex®cution du projet dôôAMP Djibouti 

cités ci-dessus tant sur le milieu biophysique que sur le milieu humain et sur lôenvironnement 

de manière global.   

Méthodologie : 

La méthodologie adoptée pour mener cette étude a consisté à une collecte de données 

secondaires, des visites de terrains, des consultations et entretiens  participatifs auprès de 

personnes ressources, des acteurs concernés, le traitement, lôanalyse et la synth¯se des 

informations recueillies. 

Une revue du cadre politique, juridique et institutionnel régissant le secteur de 

lôenvironnement du projet a ®t® effectu® ainsi quôune description d®taill®e des conditions de 

base des sites du projet a ®t® pr®sent® pour une caract®risation de lô®tat initial (®tat de 

r®f®rence) de lôenvironnement et des zones dô®tude ®largies en vue de ressortir les ®l®ments 

sensibles pouvant être affectés par le projet.  

   

http://fr.wikipedia.org/wiki/Intertidal
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9serve_naturelle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Strat%C3%A9gie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_des_ressources_naturelles
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_des_ressources_naturelles
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Description du Projet : 

Le projet AMP Djibouti  est  implanté   dans la ville de Djibouti et dans  les r®gions dôArta et 

dôObock  et plus pr®cis®ment dans les sites de Mousha/Maskhali, Douda/Haramous et Sept 

frères se trouvant  dans la Mer Rouge.  

Le présent projet  AMP Djibouti  est un projet de Catégorie B dans la mesure où les activités 

se produiront sur une durée illimitée, dans une zone humide avec des impacts limités et 

maitrisables et au regard des enjeux environnementaux et sociaux. Une gestion sécurisée des 

opérations de mouillage, ainsi que des effluents générés par ces activités (solides, liquides, 

®ventuellement ®missions atmosph®riques), permettra de r®duire lôimpact environnemental 

afin de ne pas négativement affecter les écosystèmes environnants. Les potentiels impacts 

socio-économiques négatifs seront évités ou compensés. 

Le projet vise ¨ contribuer ¨ la mise en îuvre  des AMP  au niveau des trois sites cit®s-dessus 

afin que le secteur puisse jouer un rôle de levier du développement socio-économique des 

trois régions et plus particulièrement de la République de Djibouti de façon générale. Il 

envisage  de faire un balisage ou une délimitation des sites afin également de faciliter la 

protection et la sauvegarde des ressources halieutiques au niveau des régions bordées par le 

littoral.  

Les activités du projet tournent au tour du balisage, du renforcement des bou®es dôamarrage, 

du fournissement des jetés flottants pour les bateaux et des bouées pour marquer les canaux 

dôacc¯s aux sites r®serv®s aux d®barquements des bateaux, la mise en place dôinstallation pour 

lô®limination des ordures, le nettoyage des filets d®laiss®s dans les eaux des AMP, la 

r®g®n®ration de la population dôholothurie, la conservation, lôam®lioration de la qualit® du 

milieu marin comme patrimoine de lôhumanité, la circulation ou navigation et  les activités 

humaines liées à la démographie illimitée, ce  qui fera lôobjet dôune ®tude dôimpact 

environnement et social(Source : PIMS 4049 Djibouti BD MSP MPAs).  

Pour cela, le projet pr®voit lôam®lioration du cadre de vie des populations des  régions 

concernées  et la  conservation de la qualité du milieu marin comme patrimoine de 

lôhumanit®. 

Aperçu de la sensibilité du milieu récepteur : 

Lô®valuation de la sensibilit® de lôenvironnement des  zones  du projet au travers lô®tude des 

différentes composantes biophysiques, humaines et socio-économiques a permis de constater 

que ce dernier se situe sur la vasière du littoral avec une  forte biodiversité caractérisée par 

quelques  espèces protégées(juvéniles, requins, tortues marines, des poissons, des récifs 

coralliens importants etc... Les sites du projet sont  également soumis régulièrement à un 
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envahissement des pêcheurs étrangers venant du Soudan, du Y®men, de lôErythr®e, de la 

Somalie, de lôEthiopie, mais surtout les effets de lôimportant trafic maritime de la mer rouge 

etcé  Lôensemble de ces ®l®ments nous permettent de dire que les zones du projet se situent 

dans un milieu sensible nécessitant un ensemble de mesures pour sa sauvegarde.  

Consultation publique :  

A lôissus de la consultation du publique,  il est apparu que le projet dôAMP Djibouti,  a de 

bonnes dispositions pour sôint®grer id®alement dans son milieu naturel et social puisquôil est 

conçu et porté par son promoteur (Etat de Djibouti) dans une perspective de respect de 

lô®quilibre du milieu, de ses sp®cificit®s, de sa vuln®rabilit®, de ses atouts et de ses paradoxes. 

Ce projet est tr¯s favorablement peru par lôensemble des acteurs concernés de près ou de loin 

mais  surtout par les autorit®s administratives et locales dans sa mise en îuvre. Toutefois, il 

intervient dans un contexte de double vulnérabilité : vulnérabilité écologique du fait de sa 

situation en zone du littoral (la mangrove, requins, juv®niles, poissons, tortues,  coraux  etcé) 

et vuln®rabilit® social du fait dôune relation particuli¯re des populations ¨ la terre.  

Impacts du projet : 

En termes dôimpacts positifs li®s ¨ la r®alisation du projet dôAMP Djibouti dans la ville  de  

Djibouti et les r®gions  dôArta et dôObock, on peut noter: 

¶ La cr®ation dôemploi local, une relance de lô®conomie et des activit®s touristiques au 

niveau de chaque site concerné par le projet; 

¶ Le cadrage parfait du projet avec les orientations prioritaires  et stratégiques du pays 

(lutte contre le ch¹mage, la pauvret®, lô®galit® des sexes et la faim), constitue un 

signal fort ¨ lôendroit de lôautorit® centrale dans la redynamisation du potentiel socio- 

économique et  touristique des zones concernées ; 

¶ Lôassurance dôune nouvelle visibilit® des localit®s par la cr®ation dôune nouvelle 

offre, ce qui va attirer une nouvelle clientèle (touristes) ; car ce volet nô®tant pas trop 

développé dans les localités concernées par le projet ; 

¶ Le caractère multidimensionnel qui non seulement apporte une certaine originalité 

dans le domaine dôactivit®s en question, en lôoccurrence lô®conomie, la p°che et  le 

tourisme,  est susceptible dôentrainer dans son sillage et le développement dôautres 

activités et  projets ; 

¶  Lô®panouissement du tourisme baln®aire, de découverte  avec le beau paysage 

constitué de la mangrove, des fonds marins riches en récifs coralliens et de belles 

plages ; 
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¶ Le désenclavement des villages (Douda/Haramous, Khor-Angar, Godorya etc..), des 

r®gions par lôam®nagement des voies dôacc¯s. 

Par ailleurs, au cours des travaux dôam®nagement et dôexploitation des sites,  des 

impacts négatifs pourront être observés.  

Impacts négatifs potentiels : 

Il sôagit entre autres: 

¶ La d®saffectation de lôespace au profit de lôemprise du projet qui jadis ®tait utilis® pour 

la pêche illicite, la cueillette des coquillages, la liberté de circulation des personnes et 

des biens, le commerce,  é.. ; 

¶ La colonisation des espaces à usage  apicoles et piscicoles qui servaient de source de 

revenus aux populations ; 

¶ La modification du microclimat qui entrainera une perturbation de vie de 

lôhytchofaune, de lôhabitat des amphibiens et des reptiles ;   

¶ La modification du r®seau de circulation par les travaux dôam®nagement  et de 

surveillance  qui entraîneront une perturbation de la pêche artisanale, du tourisme ;  

¶  Le rejet de s®diments lors de lôenfouissement entra´nant la modification de la turbidit® 

de lôeau ; 

¶ Lô®mission de poussi¯res r®sultant des travaux dôabattements et de mouillage pouvant 

affecter la santé des populations et des travailleurs sur les  sites; 

¶ La perturbation de la vie aquatique par la pollution sonore produite par les moteurs des 

engins lors des aménagements; 

¶ Le prélèvement de la ressource halieutique par la pratique de la pêche récréative ; 

¶ Le rejet dôeaux us®es de toilettes, de m®nage et dôhydrocarbures  et autres ®missions 

provenant des moteurs des engins de travaux ; 

¶ La production de d®chets au moment des travaux dôam®nagement et aussi de 

lôexploitation. 

Toutefois, ces impacts sont pour la majeure partie dôune importance faible et que des mesures 

dôatt®nuation sont propos®es suivant les diff®rents milieux affect®s et pendant les différentes 

phases dôex®cution du projet pour ainsi  r®duire voire limiter les nuisances qui pourront °tre 

enregistrées tant sur la vie aquatique, que sur la faune, la flore et les populations riveraines. 

Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale a été élaboré en forme tabulaire, qui inclut 

les ®l®ments clefs de la gestion, y inclus lôoptimalisation des impacts positifs, et les mesures 

dôatt®nuation des impacts potentiels n®gatifs. Le PGES comprend aussi un montage 
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institutionnel et de renforcement des capacités de gestion environnementale du projet ainsi 

quôun programme de surveillance et de suivi environnemental avec un ensemble dôindicateurs 

de suivi et les acteurs responsables et la périodicité.   
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                            PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  DE LA PHASE DôAMENGAEMENT 
 Le Promoteur(PNUD) sôengage ¨ prendre en compte les mesures ci-dessous dans le cahier de charges et en faire assurer la surveillance par son 

maître dôîuvre(MHUE) dans son contrat.   

Effets/Impacts 

potentiels 

Mesures dôatt®nuation 

ou de compensation 
Responsable Strat®gie de mise en îuvre Coût 

Echéancier de 

réalisation 

Surveillance/Contrôle 

réglementaire 

 

Mouillage ou balisage de 

préférence à cause de la 

cherté des bouées  des 

aires marines protégées  

et lôinstallation des 

corps-morts   

Mousha/Maskhali, 

Douda/Haramous et Sept 

frères) 

Promoteur 

Faire réaliser une étude pour la 

ma´trise dôîuvre et les travaux de 

balisage ou délimitation ou 

mouillage  de préférence à cause de 

la cherté des bouées avec des 

panneaux de signalisation ¨ lôentr®e 

comme à la sortie de chaque AMP et 

la mise en place des corps-morts 

6.000$ 
Avant le début de 

travaux 
DATE et UGP 

Port de gans et des 

protections contre la 

chaleur 

Entreprise de 

travaux 

Prendre en compte dans les 

documents contractuels (demander à 

lôentreprise dô®laborer un plan 

particulier de sécurité simplifié dans 

son offre) 

Intégré dans 

lôoffre de 

lôentreprise 

Pendant toutes les 

phases du chantier 

où les ouvriers 

sont exposés aux 

dangers et à la 

chaleur 

DATE/Gardes côtes 

Nuisances sonores 

Port de casques antibruit 

et/ou de bouchons 

antibruit 

Entreprise de 

travaux 

Prendre en compte dans le cahier de 

charges (demander ¨ lôentreprise 

dô®laborer un plan particulier de 

sécurité simplifié dans son offre).  

Intégré dans 

lôoffre de 

lôentreprise 

Pendant toutes les 

phases de travaux.  

DATE/Gardes côtes 

 

Déchets 

Collecte des ordures et 

valorisation des déchets 

banals et métaux ferreux 

Entreprise de 

travaux 

Mettre en place des bacs de collecte 

et des aires dôentreposage des 

déchets à valoriser 

Intégré dans 

lôoffre de 

lôentreprise 

Au moment de 

lôinstallation du 

chantier 

DATE/UGP 

Gestion des déchets 

dangereux (huiles usées, 

peintures, déchets 

électriques) 

Entreprise de 

travaux 

- Vidange sur un site adéquat et 

cession des huiles usées à une filiale 

de la SRH 

- ramassage des déchets et transfert 

vers une carrière en fin 

dôexploitation  

Intégré dans 

lôoffre de 

lôentreprise 

 

 

 

Mettre en place 

des bacs de 

collecte sélective 

au moment de 

lôinstallation de 

chantier 

Collectivité Locale 

/DATE 
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Effets/Impacts 

potentiels 

Mesures dôatt®nuation 

ou de compensation 
Responsable Strat®gie de mise en îuvre Coût 

Echéancier de 

réalisation 

Surveillance/Contrôle 

réglementaire 

Risques 

professionnels et 

IST 

Plan particulier de 

sécurité simplifié 

Campagne de 

sensibilisation et de 

surveillance des 

travailleurs 

 

 

 

Entreprise de 

travaux 

- Prendre en compte dans le cahier 

de charges 

- Exiger le PPSS (plan de protection 

sociale  et sécuritaire) dans le plan 

dôorganisation du chantier avant 

démarrage des travaux 

- Vérifier dans le PPSS :  

i) le port de casques  

ii) port de chaussures de sécurité,  

- Veiller à la qualité des EPI 

(équipements de protection 

individuelle) 

Intégré dans 

lôoffre de 

lôentreprise 

Avant démarrage 

des travaux 

DATE/Gardes  côtes 

 

Impacts sur la 

mobilité (transport 

du matériel et 

équipements de 

chantier/transport 

de matériaux) 

Transport aux heures  

autorisées  

Entreprise de 

travaux 

- A prendre en compte dans le 

contrat 

 

Intégré dans 

lôoffre de 

lôentreprise 

 

Avant démarrage 

des travaux 
Minist¯re de lôint®rieur 

Promotion de 

lôemploi local 

Recruter du personnel 

local  non qualifié 

Entreprise de 

travaux 

Sensibiliser lôentreprise sur 

lôimportance de recruter du 

personnel local  

Intégré dans 

lôoffre de 

lôentreprise 

Avant le 

démarrage des 

travaux 

Collectivité Locale 

/DATE 

Utilisation des 

terres  

Procéder aux 

arrangements 

institutionnels retenus 

avec les  Présidents des 

conseils régionaux et de 

la préfecture 

Promoteur - Suivi de la procédure 

Intégré dans 

lôoffre de 

lôentreprise 

Avant démarrage 

des travaux 
CL/Préfecture 
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Effets/Impacts 

potentiels 

Mesures dôatt®nuation 

ou de compensation 
Responsable Strat®gie de mise en îuvre Coût 

Echéancier de 

réalisation 

Surveillance/Contrôle 

réglementaire 

Effets potentiels liés 

à la phase 

exploitation 

(émissions diffuses 

de polluants 

atmosphériques, 

risques dôaccidents 

professionnels, é) 

- Mise en place dôun 

système de ventilation ; 

- Mise en place dôun 

système de circulation et 

dôacc¯s aux AMP, 

- Moyens de lutte contre 

lôacc¯s illicite, 

- Surveillance ou rotation 

fréquente des éco-gardes 

et des gestionnaires ; 

 

Entreprise de 

travaux 

- Etudes complémentaires (en  

plan dôintervention dôurgence, 

prévisions acoustiques 

- Elaboration des plans ; 

- Prise en compte dans le cahier 

de charges 

 

Intégré dans 

lôoffre de 

lôentreprise 

 

 

Avant et  pendant 

les travaux  
CL/Préfecture/DATE 
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PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DE LA PHASE 

DôEXPLOITATION  
Facteurs 

dôEffets 

potentiels 

Mesures 

dôatt®nuation/Mes

ures de 

bonification 

 Surveillanc

e/Contrôle 

réglementai

re 

Responsable Stratégie de mise 

en îuvre 

 

Coût 

estimatif  

(Millions 

FCFA) 

Echéancier de 

réalisation 

 
Mouillage ou 

balisage des aires 

marines protégées 

(Mousha/Maskhali, 

Douda/Haramous et 

Sept frères) 

Promoteur 

Faire la le 

mouillage pour 

éviter la 

destruction des 

récifs coralliens et 

la mise en place 

des corps-morts 

6.000$ 
Pendant les 

travaux 

DATE et 

UGP 

Rejets dôeaux 

usées issues des 

travaux  

- Programme de 

suivi des rejets  

Promoteur - Analyses 

physico-

chimiques 

 

Inclus dans 

les frais de 

projet de 

délimitation 

ou balisage 

Exploitation  DATE 

Emissions 

sonores  

- Mettre à la 

disposition du 

personnel des 

protecteurs 

(bouchons et 

casque anti ï 

bruit). Prise en 

compte du niveau 

dô®missions 

sonores dans le 

choix des 

équipements 

Promoteur - Prise en compte 

dans les 

commandes 

dô®quipement 

Gestionnaire

s et éco-

gardes 

- Au démarrage 

de lôexploitation 

- Equipements : 

Avant  commande  

DATE/CL 

 

 

 

Risques 

dôaccidents 

professionnels  

- Recrutement dôun 
Responsable 

hygiène si 

possible  

- Choix 

dô®quipements 

qui répondent aux 

normes de 

sécurité, de santé 

é. 

- Mise à disposition 

aux gestionnaires 

et Eco-gardes  

- Elaboration et 

mise en îuvre 

dôun plan de 

management de la 

santé et de la 

sécurité au travail 

Promoteur - Plan de 

management de 

la santé et de la 

sécurité au 

travail :  

- Plan de 

communication 

avec les 

populations 

riveraines ; 

- Plan de 

formation des 

gestionnaires et 

éco-gardes ; 

2 000 $ Contrats : Avant 

démarrage 

exploitation 

 

DATE/CL/

Gardes de 

côtes 

Déchets 

Banaux 

- Signature dôun 
protocole avec la 

DATE et les 

autorités locales 

pour la mise en 

décharge de la 

déchetterie de 

Douda/Haramous 

Promoteur -Plan de gestion 2000$ Avant démarrage 

de lôexploitation 

DATE/Gard

es côtes 



16 

 

Facteurs 

dôEffets 

potentiels 

Mesures 

dôatt®nuation/Mes

ures de 

bonification 

 Surveillanc

e/Contrôle 

réglementai

re 

Responsable Stratégie de mise 

en îuvre 

 

Coût 

estimatif  

(Millions 

FCFA) 

Echéancier de 

réalisation 

Déchets 

Spéciaux 

- Etude dôune 
filière de 

récupération et 

traitement des 

déchets spéciaux : 

peintures 

antifouling, 

fusées, épaves, et 

optimisation de la 

décharge de 

Douda/Haramous. 

 

Promoteur  - Plan de 

traitement de 

déchets et 

dôenfouissement  

1.000$ Avant démarrage 

de lôexploitation 

DATE/CL/

Gardes côtes 

Risques 

dôaccidents   

- Respect des 

normes de 

sécurité en 

matière de 

stockage ;  

- Elaboration  dôun 
plan 

dôintervention 

dôurgence sur 

base dôune 

évaluation 

détaillée des 

risques ; 

- Mise en place des 

moyens de lutte 

contre les 

accidents  

Promoteur  - Plan de sécurité  1.0000$  DATE/Gard

es côtes 

Risques de 

pollution 

visuelle des 

AMP 

- Achat de matériel 

de nettoyage des 

AMP ; 

- Suivi de la faune 

et de lôavifaune ; 

- Effectuer 

périodiquement le 

contrôle visuel de 

lô®tat des AMP; 

; 

Promoteur Acquisition de 

barge et matériel 

de ramassage des 

déchets et de 

traitement des 

nappes 

dôhydrocarbures 

2 000 $ 

 

 

Avant et pendant 

lôexploitation  

Gestionnaire

s, éco-

gardes 

 

CONCLUSION PARTIELLE:  

Le projet dôAires Marines Prot®g®es est ç étymologiquement è conu pour nôavoir quôun 

impact minime sur le milieu naturel, de part sa dynamique qui sôinscrit dans une philosophie 

durable. Cependant, de par la sp®cificit® du milieu  marin  dôaccueil ainsi que la richesse de la 

biodiversité des écosystèmes marins  de la République de Djibouti, le principe de précaution 

et la pleine prise en compte de la dimension environnement du projet dôAMP Djibouti,  est 

une impérieuse nécessité, même si la réalisation des travaux va contribuer à la protection des 

berges et de la biodiversité  au niveau de chaque  site envisagé. 
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A. INTRODUCTION  

A.1. Contexte et historique du projet : 

La prise en compte croissante des questions environnementales engendre de nouveaux défis 

pour le développement des AMP. De plus, le changement climatique appelle des mesures 

dôadaptation visant ¨ limiter ses impacts (par exemple lôaugmentation du niveau de la mer ou 

des hauteurs de crue, lôexploitation abusive des ressources halieutiques, é), tout en 

préservant les possibilités de visites et de circulation au niveau des périmètres AMP ainsi que 

la p®rennit® des conditions de lôenvironnement social et naturel.  

Les législations nationales et internationales régissant la mise en place des AMP, intègrent ces 

problématiques et sont de plus en plus basées sur des réglementations strictes ayant pour 

objectif une conception nouvelle minimisant lôimpact environnemental et assurant la 

durabilit® de lôactivit® sur le long terme. Les r¯glementations sont appliqu®es au travers dôun 

syst¯me dôautorisations au sein duquel sont pr®d®finies certaines m®thodes  dôam®nagement  

et dôexploitation, en particulier pour les mesures de réduction et de compensation (à grande 

®chelle) de lôimpact environnemental.  

Dans de nombreux cas, les problématiques environnementales et les impacts (à long terme) de 

lôam®nagement et de lôexploitation des AMP, ne sont pas connus durant les phases de 

planification et de conception des AMP. Des hypothèses peuvent être formulées sur la base 

des cas les plus d®favorables, menant ¨ des mesures connexes de r®duction dôimpact. En 

outre, les mesures environnementales et pour la durabilité proposées dans les différentes 

études de planification des AMP  et dans la mesure où les autorisations accordées sont 

nouvelles et nôont pas ®t® test®es ¨ leur plein potentiel, pas plus que leur efficacit® nôa fait 

lôobjet dôun suivi sur le terrain.  

Les AMP  durables peuvent être expliquées par un ensemble de ressources naturelles 

fortement lié à une communauté donnée (pour des raisons historiques, culturelles, de 

subsistance, etc.) pour lequel la communauté même a pris des décisions et établi des règles de 

gestion qui résultent dans la conservation de ses valeurs écologiques, biologiques et 

culturelles. Avec comme but g®n®ral dô®liminer lôacc¯s libre, On estime que la gestion des 

AMP  par les peuples autochtones et les communaut®s locales est aujourdôhui en mesure de 

contribuer à la restauration de bénéfices pour tous les utilisateurs des écosystèmes marins et 

côtiers des sites concernés, y inclus donc les non locaux. Les AMP  sont largement 

consid®r®es comme ñla r®ponseò aux d®fis mentionn®s ci-dessus. Cependant, il nôexiste pas de 

description claire et d®taill®e de ce quôest r®ellement une AMP  durable. Les probl®matiques 
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environnementales des AMP ont déjà été étudiées en détail par le passé, mais un besoin existe 

de franchir une étape supplémentaire menant à une approche intégrée dans laquelle toutes les 

mesures prises unes ¨ unes, en particulier les mesures de r®duction dôimpact et dôadaptation 

au changement climatique, sont regroup®es au sein dôun ensemble unique : lôAMP Durable. 

Telle semble être la dimension du projet des  AMP de Mousha/Maskhali, Douda/Haramous et 

Sept fr¯res dans la ville  de Djibouti, les r®gions, dôArta et dôObock 

A.2. Objectifs de lôEIE : 

Lôobjectif de cette Etude dôImpact Environnementale et Sociale (EIES) est dô®valuer ses 

effets, positif comme  négatifs du projet sur les écosystèmes biophysiques, humains et 

socioéconomiques. 

Il sôagira donc, pour assurer le respect des dispositions environnementales en vigueur, 

dôexaminer les cons®quences, tant b®n®fiques que n®fastes, que le projet envisag® aura sur 

lôenvironnement, lô®conomie  et la coh®sion sociale et de sôassurer que ces cons®quences 

seront dûment prises en compte dans la conception du projet. 

A.3. M®thodologie de la conduite de lô®tude : 

En vue de pr®parer lôEIES pour ce projet, le Consultant a travaillé en synergie avec une 

équipe multidisciplinaire composée par: 

 un expert international en hydrogéologie et environnement, 

 un expert international en socio-économie et environnement, 

 un expert national en sociologie. 

La réalisation de cette présente Etude dôImpact Environnementale et Sociale (EIES)  du projet 

AMP Djibouti a suivi deux étapes : 

- La collecte de données secondaires ; 

- le traitement, lôanalyse et la synth¯se de lôinformation. 

La collecte dôinformations n®cessaire ¨ lô®valuation des impacts environnementaux et socio-

économiques a reposé principalement sur une recherche bibliographique et sur la consultation 

des divers sites ou localit®s susceptibles dô°tre touch®s directement par le projet AMP 

Djibouti. 

A.3.1. Le recueil de lôinformation : 

Les deux cabinets dô®tude (ABD & Associés et HORN Development Experts) participants au 

recueil de lôinformation,  ont  privil®gi® le recueil dôinformation aupr¯s de diff®rentes 

personnes ou institutions ressources à travers : 

- la revue documentaire,  

- les visites de terrain,  et enfin  
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- les consultations et entretiens participatifs auprès de personnes ressources et acteurs 

concernés, notamment les services membres du comité de pilotage du projet. 

A.3.1.1. La revue documentaire : 

La revue documentaire a consisté à collecter des informations de base relatives aux projets 

pilotes de gestion des AMP, notamment:  

- le rapport dô®tude de lôAMP des sept fr¯res et de Ras- Siyan à Djibouti; 

- le rapport  du plan de  gestion des AMP de Ras- Siyan , des sept frères et de Godoria; 

- le rapport du plan de gestion intégrée de la zone côtière de Djibouti; 

- le rapport du profil côtier de la république de Djibouti, 

- le projet dôAMP Djibouti ; 

- les caractéristiques du cadre biophysique et humain de la ville de Djibouti et des 

r®gions, dôArta et dôObock;  

- la législation et réglementation applicable aux évaluations environnementales à 

Djibouti. 

A.3.1.2. Les visites des  sites :  

Les visites des  sites et des environs avaient, entre autres objectifs, de : 

- Faire la reconnaissance et la visite des  sites devant abriter les AMP; 

- Situer et cerner les  zones dôinfluence environnementale du projet ;  

- Identifier les établissements, les infrastructures, les équipements et les activités des  

riverains et; 

- Apprécier la sensibilité environnementale des sites. 

A.3.1.3. Les consultations publiques : 

Sur la base de questionnaires préétablis et partagés entre les deux cabinets,   en compagnie de 

lôUGP, ont eu des entretiens participatifs avec les usagers des sites, les acteurs concernés du 

projet aux alentours des sites, les services techniques des trois régions  concernées. 

Les différents entretiens ont permis de recueillir des informations pertinentes sur les zones 

ainsi que les avis et préoccupations des services et des personnes ressources et acteurs  

susmentionnées.  

 Les cabinets dô®tude ont  entrepris une s®rie de consultation des zones  riveraines  et au 

niveau des acteurs concernés en insistant notamment sur les établissements humains les plus 

proches des sites vis®s, les activit®s r®alis®es ainsi que la dynamique de lô®cosyst¯me marin 

au niveau de chaque site. 

A.3.2. Traitement et analyse de lôinformation : 

Cette étape a consisté à identifier et évaluer les modifications, négatives comme positives, 
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pouvant  d®couler de la r®alisation du projet sur lôenvironnement physique et les impacts sur 

les milieux humains et biologiques.  

Du point de vue de la m®thodologie dôanalyse, il convient de souligner que la pr®diction des 

impacts potentiels et réels du projet AMP Djibouti,  fait appel à la matrice de Léopold 

(Tableau 1) qui établit les relations entre les composantes du projet et les éléments du milieu.  

Tous les impacts identifiés et décrits ont été appréciés grâce à une grille (Tableau 2) 

dô®valuation de lôimportance des impacts en fonction des crit¯res dôintensit® (incluant la 

valeur), dô®tendue et de dur®e.  

Lôintensit® de lôimpact renvoie ¨ lôampleur des changements perturbant lôint®grit®, la fonction 

et lôutilisation de chacune des composantes du milieu touch®es par le projet.  

Son appréciation dans le cadre de ce projet tient compte du contexte écologique, économique  

ou social du milieu concerné et de la valorisation de la composante.  

Lôintensit® dôun impact n®gatif peut °tre forte, moyenne ou faible. Elle est forte lorsque 

lôimpact d®truit la composante, met en cause son int®grit® ou entra´ne un changement majeur 

de sa répartition générale ou de son utilisation dans le milieu concerné.  

Lôintensit® est moyenne lorsque lôimpact modifie la composante touch®e sans mettre en cause 

son intégrité ou son utilisation entraîne une modification limitée de sa répartition générale 

dans le milieu concerné.  

Enfin, lôintensit® est faible lorsque lôimpact alt¯re faiblement la composante mais ne modifie 

pas véritablement sa qualité, sa répartition générale ou son utilisation dans le milieu concerné. 

Le deuxi¯me crit¯re dôappr®ciation des impacts est lô®tendue qui fait r®f®rence ¨ la superficie 

touchée par le projet et à la portion de la population affectée, elle peut être régionale, locale 

ou ponctuelle. 

Lô®tendue est r®gionale si un impact sur une composante est ressenti dans un grand territoire 

ou affecte une grande portion de sa population : il sôagit dans le cas de cette dô®tude de la 

zone dô®tude ®largie. 

Lô®tendue est locale si un impact sur une composante est ressenti sur une portion limit®e de la 

zone dô®tude ou de sa population  qui correspond dans le cas de la présente étude à la zone 

dô®tude d®taill®e. 

Lô®tendue est ponctuelle si un impact sur une composante est ressenti dans un espace restreint 

et circonscrit ou par quelques personnes : qui correspond ¨ la zone dôétude restreinte.  

Enfin, le dernier critère est la durée qui se réfère à la période pendant laquelle les effets seront 

ressentis dans le milieu. La dur®e dôun impact peut °tre longue, moyenne, courte.  

La dur®e est longue lorsque lôimpact est ressenti de façon continue ou discontinue sur une 
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p®riode exc®dant cinq ans, ou qui est plus longue que le cycle de vie dôune esp¯ce. Il sôagit 

souvent dôun impact ¨ caract¯re permanent et irr®versible.  

La dur®e est moyenne lorsque lôimpact est ressenti de faon temporaire, dôune mani¯re 

continue ou discontinue, pendant les phases dôam®nagement de construction ou 

dôexploitation. Il sôagit dôimpacts dont la dur®e est sup®rieure ¨ un an mais inf®rieure ¨ cinq 

ans, ou qui ne d®passe pas la dur®e du cycle de vie dôune esp¯ce. Ce type dôimpact pourrait 

être réversible.  

La dur®e est courte lorsque lôimpact est ressenti de faon temporaire, dôune mani¯re continue 

ou discontinue, pendant les phases dôam®nagement de construction ou dôexploitation. Il sôagit 

dôimpacts dont la durée varie de quelques jours à quelques mois, ou durant une courte partie 

du cycle de vie dôune esp¯ce. Ce type dôimpact pourrait °tre r®versible. 

Ces diff®rents crit¯res sont regroup®s dans une grille et permettent de pr®ciser lôimportance de 

lôimpact dôune activité du projet sur une composante donnée.  

Pour chaque type, la pr®diction et lôanalyse des impacts ont ®t® faites sur la base des 

caract®ristiques biophysiques des zones dôimplantation dôune part et de la nature des activit®s 

comprises dans le projet. 

Pour les besoins de la présente analyse environnementale, les différentes étapes du projet qui 

seront considérées sont les suivantes :  

¶ la phase de pré ï aménagement, (visites de terrain, rencontre avec les institutions) 

¶ la phase dôam®nagement; 

¶ la phase dôexploitation des activités ; 



22 

 

Tableau 1 : Impacts potentiels et mesures dôatt®nuation des activit®s issues du PIMS 4049 Djibouti BD MSP MPAs 

Phase Activités  Impacts négatifs  potentiels  Mesures dôatt®nuation 
Aménagement Renforcement des bouées d'amarrage 

présentes et installation de nouvelles bouées 

-G®n®ration dôordures lors des travaux dôinstallation de 

nouvelles bouées ; 

-Dégradation du cadre de vie marine ; 

- Non utilisation de la main dôîuvre locale ; 

- Destruction de la biodiversité marine ;; 

- Absence des mesures  dôaccompagnement (®quipement 

du personnel,é) 

- Mener une campagne de communication et de 

sensibilisation avant les travaux ; 

- Veiller au respect des mesures dôhygi¯ne et de s®curit® 

des installations de nouvelles bouées ; 

- Procéder à la signalisation des travaux ; 

- Eviter de détruire la biodiversité marine lors des 

installations de nouvelles bouées ; 

- Assurer la collecte et lô®limination des  d®chets issus 

des travaux ; 

- Utilisation de la main dôîuvre locale 

Exploitation Renforcement des bouées d'amarrage 

présentes et installation de nouvelles bouées 

-Absence de mesures dôaccompagnement (®quipement, 

personnel de gestion, é) ; 

- Risque dôhygi¯ne publique en lôabsence dôentretien ; 

-D®gradation des mîurs ; 

-Risque de violation des mesures prises pour une 

meilleure exploitation 

-Veiller au respect des mesures dôhygi¯ne et de s®curit® 

lors de la phase dôexploitation ; 

- Assurer la collecte et lô®limination  quotidienne des  

déchets ; 

-Eviter la dégradation des mîurs ; 

- Respecter les mesures prises ; 

Aménagement Fournissement de jetées flottantes pour les 

bateaux et des bouées pour marquer les 

canaux d'accès aux sites réservés au 

débarquement des bateaux 

-Risque de destruction des espèces marines ; 

- Absence de mesures dôaccompagnement (®quipement, 

personnel de gestion, é) ; 

- Risque dôhygi¯ne publique en lôabsence dôentretien ; 

-Non utilisation de la main dôîuvre locale ; 

 

- Mener une campagne de communication et de 

sensibilisation avant les travaux ; 

-Veiller au respect des espèces protégées ; 

-Eviter de détruire les espèces marines existantes ; 

-Veiller au respect des règles de  sécurité lors de 

lôam®nagement ; 

-Impliquer  étroitement les services communaux dans le 

suivi et la mise en îuvre ; 

-Mener des campagnes de sensibilisation sur les 

IST/VIH/SIDA ; 

Exploitation Fournissement de jetées flottantes pour les 

bateaux et des bouées pour marquer les 

canaux d'accès aux sites réservés au 

débarquement des bateaux 

-Risque de destruction des espèces marines ; 

-Risque de contentieux avec les autres acteurs (pêcheurs, 

voiliers,é) ; 

-Procéder à la signalisation de nouveaux parcours ; 

-Risque dôins®curit® et dôaccidents ; 

-Risque de perturbation de la voie de circulation ; 

-Risque de conflits sociaux ; 

--Mener une campagne de communication et de 

sensibilisation avant la phase dôexploitation ; 

- Veiller au respect des espèces protégées ; 

-Veiller au respect des mesures dôhygi¯ne et de s®curit® 

lors de la phase dôexploitation ; 

-Mettre en place un dispositif de sécurité ; 

- Assurer la collecte et lô®limination  quotidienne des  

déchets ; 

-Veiller au respect de nouveaux parcours ; 

-Eviter des problèmes entre acteurs ; 



23 

 

-Sensibiliser les usagers sur lôimportance de gestion des 

AMP 

Aménagement Mise en place d'installations pour l'élimination 

des ordures 

-Risque de pollution du milieu par les déchets ; 

-Risque de dégradation des terres ; 

-Risque dôun d®p¹t important de d®chets sur place ; 

- 

-Veiller au nettoyage quotidien du milieu ; 

-Eviter la dégradation des sols et lô®limination 

systématique des déchets ; 

-Mener une gestion rationnelle des déchets ; 

-Respecter les mesures dôhygi¯ne et de s®curit®, 

Exploitation Mise en place d'installations pour l'élimination 

des ordures 

-Risque de production importante de déchets ; 

-Risque de pollution des eaux et du sol ; 

-D®gagement dôodeur naus®abonde ; 

-Risque pour la santé des travailleurs et des usagers ; 

-Pollution des eaux avec notamment lôaugmentation du 

taux de nitrate du fait des déchets non traités ; 

-D®veloppement de population  dôinsectes, de  rongeurs, 

carnivores, é :  

-Explorer la possibilité de traiter les déchets sur place ou 

site ¨ proximit® dôune d®charge conforme ; 

-Respecter les normes nationales de rejets ; 

-Utilisation de produits  chimiques moins nocifs  et des 

procédés moins polluants ; 

-Mettre en place un plan de santé et de sécurité ; 

-Former les manipulateurs en hygiène et en sécurité ; 

-Mettre à disposition des équipements de protection ; 

-Mettre une unité de traitement des déchets ; 

Aménagement Nettoyage de filets délaissés dans les eaux des 

AMP 

-Risque de destruction des espèces marines ; 

- Dégradation du cadre de vie marine ; 

- Non utilisation de la main dôîuvre locale ; 

-Risque dôutiliser les non qualifi®s du m®tier ;  

 

-Eviter la destruction des espèces marines ; 

-Eviter de perturber le cadre de vie marine ; 

-£viter dôutiliser les non professionnels  du m®tier ; 

Exploitation Nettoyage de filets délaissés dans les eaux des 

AMP 

-Risque de destruction des espèces marines ; 

-Dégradation du cadre de vie marine ; 

-Risque de production importante de déchets ; 

- D®veloppement de population  dôinsectes, de  rongeurs, 

-Perturbation de lô®cosyst¯me marin 

- Eviter la destruction des espèces marines ; 

-Eviter de perturber le cadre de vie marine ; 

-Mettre à disposition des équipements de protection ; 

-Mettre une unité de traitement des déchets ; 

-Eviter de dépôt de déchets ; 

-Eviter de perturber lô®cosyst¯me marin. 
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Tableau2 : Matrice d'identification/impacts réels et potentiels. 

Composante du projet  

Aménagement des AMP 

 

Exploitation des AMP 

 

 

Composante environnementale affectée  

 

Sources dôimpact (Interventions pr®vues) 
 

Activité 

 

Activité 

 

Activité 

 

Activé. 

 

Activité 

 

Activité 

 

Activité 

 

Activité 

 

Activité 

 M
ili

e
u

 b
io

p
h
y
s
iq

u
e
 

 

Air (ambiance sonore et qualité 

de lôair) 

         

 

Eaux 

         

 

Sol 

         

 

Faune 

         

 

Flore 

         

 M
ili

e
u

 h
u
m

a
in

 

 

 

Communautés 

humaines en présence 

 

Acteurs bénéficiaires et 

riverains 

         

 

Les employés (Gestionnaires, 

éco-gardes, é)  

         

 

Collectivités locales 

         

 

 

Cadre de vie 

 

Santé publique 

         

 

Sécurité 

         

 

 

Environnement  

socioéconomique 

 

Emploi  

         

 

Retombées socio-économiques 

(Tourisme, pêche réglementée,  

commerce et activités locales) 
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Tableau 3: Grille de hiérarchisation des impacts environnementaux 
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Phase pré-aménagement   

Réunion DATE avec autres institutions  et 

partenaires o o o o o + + + + + 

Levée GPS (cartographie) des  sites o o o o o o o o o o 

Mouvement de pirogues de lôentreprise 

prestataire o        o  

Phase aménagement   

Délimitation des sites    o  + + + o + 

Mouvement de pirogues de lôentreprise 

prestataire o        o  

Renforcement et installation des bouées 

dôamarrage    o  + + + 0 + 

Fourniture de jetées flottantes + + + 0 + + + + 0 + 

Mise en place dôinstallations pour lô®limination 

des ordures 
+ + + + + + + + o 

+ 

Nettoyage de filets délaissés dans les eaux des 

AMP + 
+ + o + + + + o + 

R®g®n®ration de la population dôholothurie + + + + + + + + + + 

Reboisement mangrove 

          Gestion des espèces envahissantes o + o o o o o o o o 

Phase dôexploitation   

Mouvements des pirogues des éco gardes, 

gardes cotes et  

visiteurs 

o      o + +  

les plongées sous marines    o  o o + + + 

 ; 

 ; 

 ; 

o = zero ; 

+      = Localement positif ; 

++    = Régionalement positif 

NB : la gestion des esp¯ces envahissantes  nôest pas une activit® ¨ consid®r®e ¨ Djibouti car il 

nôya pas dôespèces de ce genre au niveau des AMP.  Ces espèces existent en Pacifique, en  

eau douce,  dans les lacs ou en eau plus ou moins stagnantes. 
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A.4. Le contenu du rapport  : 

Le contenu du rapport est basé sur les Termes de Référence (TDR)  validés par la Direction de 

lôAm®nagement et de lôEnvironnement de Djibouti) et les arr°t®s compl®mentaires au Code 

de lôEnvironnement du m°me pays. 

D¯s lors, dans un souci dôexhaustivité, en plus de la présente introduction qui constitue le 

premier chapitre, le rapport dô®valuation environnementale approfondie du projet dôAMP 

Djibouti sera articulé autour des points suivants : 

a. la description du projet; 

b. le rappel du cadre juridique et institutionnel; 

c. la description du milieu récepteur ; 

d. lô®volution du milieu et ®valuation de sa sensibilit® 

e. lôanalyse comparative des alternatives du projet ; 

f. lôidentification, lô®valuation, des impacts anticip®s;  

g. lô®tude de s®curit®; 

h. le plan de gestion et de suivi environnemental ; 

i. les conclusions de lô®tude.  

Des annexes complètent la lecture du document principal.   

 

A. DESCRIPTION DU PROJET 

B.1. Contexte régional du projet 

Dôune superficie de 23 000 km
2
, la République de Djibouti abrite une population de 818 159 

habitants, dont 58,1% vivent dans la capitale et plus de 70% en zone urbaine.  Pays doté 

dôun climat aride, Djibouti subit les effets de catastrophes naturelles r®currentes telles que 

sécheresses et inondations. Avec un produit intérieur brut (PIB) par habitant, en nette 

augmentation, évalué à $ 920 en 2004  et un taux de croissance économique estimée à 4,5% 

en 2006, Djibouti présente un bilan social qui contraste avec le niveau de son PIB. Au cours 

des dix dernières années, le gouvernement a mis en place des réformes profondes visant à 

transformer Djibouti en une plate-forme commerciale et de services pour la région de la 

Corne de lôAfrique et qui se sont traduites entre autres par le d®veloppement et la 

réhabilitation de l'infrastructure du transport à l'appui du  Port de Djibouti comme le moteur 

de croissance ®conomique et de lôemploi, la cr®ation de la Zone Franche Commerciale et 

Industrielle, et lôam®lioration de lôenvironnement des affaires(Source : PIMS 4049 Djibouti 

BD MSP MPAs)..  
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Pour prot®ger cette biodiversit®, la Direction de lôAm®nagement du Territoire et de 

lôEnvironnement (DATE), au sein du Minist¯re de lôHabitat, de lôUrbanisme et  de 

lôEnvironnement (MHUE), a d®velopp® la base juridique pour lô®tablissement des Aires 

Marines Protégées (AMP) à Djibouti. La Loi N°45/AN/04/5 a été promulguée en  mars  2004 

et déclaré 3 AMP qui sont les suivants:  

- Iles des Sept Frères, ainsi que Ras- Siyan, Khor- Angar et la Forêt de Godoria, dans la 

r®gion Nord dô Obock, avec une superficie terrestre de 400km
2
 dont 107km

2
 de terre 

(îles inclues) et 293km
2
 de mer. Elle comprend un total de 1,12 km

2
 de mangroves, 3 

km
2
 dôherbiers marins et 10 km

2
 dôhabitats domin®s par des coraux ;  

- Iles de  Mousha et Maskhali, dans la région de Djibouti, avec une superficie autour de 

500 ha ;  

- Ile de Haramous, ainsi que la cote de Douda-Loyada, dans la région de Djibouti, avec 

une superficie de la zone côtière de Dorale-Loyada de 12,000 ha et celle de Douda-

Haramous de 3000 ha(Source : PIMS 4049 Djibouti BD MSP MPAs).. 

Le projet Aires Marines Protégées (AMP) vise à établir une gestion efficace des Aires 

Marines Protégées (AMP) à Djibouti et sôarticule autour des  composantes suivantes inter-

reliés:(1). Mesures politiques et institutionnelles pour la gestion et la conservation des AMP, 

(2). Structures de gestion efficace et financièrement durable des AMP au niveau central et 

local, (3). Implication des communautés locales et autres parties prenantes, notamment le 

secteur privé, dans les efforts de conservation des AMP, (4). Coordination et gestion du 

projet. La durée prévue du projet est de 5 ans. Le projet recherchera à  assurera la création de 

m®canismes de r®plication future des r®sultats ¨ lô®chelle nationale pour la mise en place et la 

mise en îuvre du syst¯me dôaires prot®g®es pour la conservation de la biodiversit® ¨ Djibouti. 

La biodiversité marine à Djibouti  est très riche, Djibouti  abrite cinq espèces de tortues 

marines, la baleine à bosse (Megaptera novaeangliae) et la Baleine bleue (Balaenoptera 

musculus) se trouvent également dans les eaux du Djibouti, ainsi que les requins baleines 

(rhincodon typus) dôautres esp¯ces marines d'int®r°t sp®cial tel que le Dugong (Dugong 

dugon). Le pays poss¯de aussi des r®cifs coralliens ainsi quôune mangrove dôimportance 

globale pour la biodiversité (Source : PIMS 4049 Djibouti BD MSP MPAs ; Gouvernement de 

Djibouti 2000). 

B.2. Localisation du projet 

La ville de Djibouti a une superficie de 200km
2
  Elle compte 475.322habitants et  couvre 

géographiquement le site de Mousha/Maskhali à proximité  de la capitale.   
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Née de la dernière reforme en Avril 2003, avec une superficie de  1.900 Km² , La région  

dôArta compte 42.380 habitants. Le site de Douda/Haramous (2500 habitants), situant dans la 

sous-préfecture de Damerjog, est une zone appartenant ¨ la dite  r®gion dôArta. 

Celle dôObock a une superficie de 4.700km
2
 
 
et compte 37.856 habitants. Elle couvre les sites 

de Godoria, Khor- Angar et Ras- Siyan (1200 habitants) fait partie intégrale de la région 

dôObock. Ces régions géographiquement localisées, font partie du territoire Djiboutien 

(Source : PIMS 4049 Djibouti BD MSP MPAs).. 

Carte n°1 : Carte physique de Djibouti 

 

B.3. Objectifs du projet : 

Lôobjectif vis® ¨ travers ce projet est la conservation de la biodiversit® marine dans les eaux 

territoriales de Djibouti et particulièrement au niveau des sites concernés par le projet. En 

effet, le système des AMP à Djibouti sera renforcé à travers une gestion efficace et 

financi¯rement durable au niveau dôun r®seau dôAMP dôune superficie de 27,500 ha. Ceci sera 

accompagné par les mesures politiques nécessaires pour prendre des décisions urgentes et 

prioritaires relatives à des problématiques qui menacent les AMP.  

Le projet visera ®galement ¨ mobiliser lôengagement de la population locale et du secteur 

privé dans la gestion et la conservation des AMP.  Le projet contribuera directement et 

Sept 

frères 

Mousha

/Maskha

li  

Douda/Ha

ramous 
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indirectement à assurer des bénéfices environnementaux globaux à travers plusieurs mesures 

urgentes et stratégiques  qui soulagent les pressions qui menacent les AMP à Djibouti. Il vise 

également à réduire la pression des menaces sur la biodiversité  au niveau des  AMP.  

Le projet pourra assurer une réduction immédiate des sources de pression à court terme ainsi 

quô¨ long terme et  pourra ®galement prot®ger des esp¯ces rares  en voie de disparition qui ont 

leur habitat dans les AMP, tel que le requin baleine (Rhincodon typus), le requin 

(Carcharhinidae),  la tortue verte et autreséAinsi le projet vise a diminuer les menaces 

directes sur la biodiversit® marine, comme la p°che ill®gale, lôexploitation massive de la  

mangrove, lôamarrage dans les r®cifs coralliens, etcé  

Le projet adopte une approche de gestion int®gr®e de lô®cosystème marin à travers la mise en 

place de plans de gestion des AMP, qui incluent des plans financiers et des plans de suivi de 

la biodiversit®. Cette approche permettra aux AMP de se positionner dôune faon strat®gique 

et à long terme pour conserver la biodiversité des sites concernés par le projet de permettre 

aux zones concernées de garder les fonctions essentielles en terme de biodiversité comme la 

conservation des aires de reproduction des requins et des tortues. 

Enfin, le projet vise ¨ contribuer ¨ la mise en îuvre dôun sch®ma dôam®nagement des sites de 

Mousha/Maskhali, Douda/Haramous et de Sept Frères de la république de Djibouti  afin que 

ce secteur puisse jouer un rôle de levier du développement socio-économique local des 

régions concernées par le projet. 

Lôobjectif vis® est la conservation et la protection des ressources marines pour  une utilisation 

durable et également de proposer des activités socio-économiques, éco touristiques aux 

touristes de passage.  

Le projet sera implant® au niveau de la ville  de Djibouti et des r®gions, dôArta et dôObock. 

 

B.  REGLEMENTATION APPLICABLE  : 

Ce chapitre  rappelle et  synth®tise le cadre juridique qui r®git le projet faisant lôobjet de cette 

EIES. A cet effet, il a été effectué,  une revue des textes législatifs, réglementaires et 

normatifs en vigueur à Djibouti pertinents pour le projet.  

Les recommandations du Sommet de la Planète Terre, tenu en juin 1992 à Rio de Janeiro, ont 

men® ¨ la mise en îuvre dôinitiatives prises par le Gouvernement de Djibouti  dont lôadoption 

en Avril 2001, du Plan national dôactions pour lôenvironnement (PANE). Ce PANE a permis à 

Djibouti, dôidentifier ses priorit®s environnementales ¨ lôint®rieur dôun cadre strat®gique de 
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planification et de gestion des ressources et de lôenvironnement, articul® autour de 

préoccupations de développement durable et de pérennité. 

Cet exercice a aussi conduit et d®bouch® sur lôactualisation de la Loi Loi n°51/AN/09/6ème L 

portant Code de l'Environnement et la Loi n°45/AN/04/5ème L portant création des Aires 

Protégées Terrestres et Marines à Djibouti. Ainsi, le cadre juridique Djiboutien relatif à 

lôenvironnement est donc maintenant r®gi par le Décret n°2004-0065/PR/MHUEAT du 22 

avril 2004 portant protection de la biodiversité. 

La revue du cadre juridique environnemental dans le contexte de la présente étude a été 

compl®t®e suite au regroupement de textes et ¨ lôexamen des textes l®gislatifs et 

réglementaires Djiboutiens cités en bibliographie et énumérés sous ce chapitre. 

Lôexamen du volet juridique a aussi pris en compte un certain nombre de considérations, 

nommément des politiques, lignes directrices et normes pertinentes élaborées et énoncées par 

diverses institutions (notamment internationales) qui pourraient venir valider ou combler à 

titre indicatif lôabsence ou un vide de normes et de crit¯res Djiboutiens, dont certains : 

Le projet étant financé par le Programme des Nations Unies pour le Développement(PNUD), 

lôon peut donc ®voquer les directives mondiales relatives aux AMP mais également 

dôinstitutions de financement notamment : 

- Directive nÁ 94/25/CE du 16/6/94 imposant aux bateaux de plaisance dô°tre dot®s de 

structures de stockage des eaux usées et des déchets. 

- Directive n°2000/59/CE du 27/11/00 imposant aux AMP la mise en place 

dôinstallations de r®ception pour les d®chets solides ; 

- Société Financière Internationale (SFI ou International Finance Corporation-IFC); 

- Programme des Nations Unies pour lôenvironnement (PNUE); 

- Le Fond Environnement Mondial(FEM) 

C.1.    Cadre politique : 

Le politique nationale en matière de protection et de gestion environnementale est marquée 

par un certain nombre de documents dôorientation et des exercices de planification dont les 

plus pertinents pour le projet qui fait lôobjet de cette EIES sont : 

C.1.1.    Le Plan dôAction National  pour lôEnvironnement (PANE) : 

La république de Djibouti  a élaboré le Plan d'Action National  pour l'Environnement (PANE)  

dans le cadre du processus participatif de préparation de sa stratégie en matière de gestion des 

ressources naturelles et de lôenvironnement lanc® ¨ partir du 1
er
 Avril 2001.  

En relation directe avec les missions du Minist¯re de lôenvironnement et de la Protection de la 

Nature, les réflexions pertinentes du PANE ont porté sur des thèmes comme : 
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¶ la problématique de la dégradation du cadre de vie (émissions sonores et dégagements 

de poussières que le projet pourrait induire); 

¶ les écosystèmes particulièrement vulnérables (environnements marins et littoraux, 

zones humides, etc.) que le projet devra préserver ; et 

¶ les mécanismes de financement des actions de gestion des ressources naturelles et de 

lôenvironnement. 

 

C.1.2. Le plan de Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) : Il  se veut lôoutil de 

planification du développement durable des zones côtières du pays. Il se veut aussi un cadre 

de référence et une structure de coordination des actions des pouvoirs publics et des acteurs 

socio-économiques qui interviennent dans la gestion et lôexploitation des zones c¹ti¯res et 

marines nationales. 

Dans le cadre du projet, une s®lection dôobjectifs du plan de GIZC est mentionn®e: 

ü  Assurer un approvisionnement adéquat en eau dans la zone côtière, notamment 

élaborer un programme d'alimentation en eau potable et gérer durablement les 

ressources en eaux de la zone côtière ; 

ü Intégration du plan de gestion intégrée de la zone côtière par les programmes de 

réalisation des grandes infrastructures ; 

ü  R®alisation dôune ®tude dôimpact pour tout nouvel ®tablissement industriel sôinstallant 

dans la zone côtière ; 

ü  Elaboration et respect des normes de rejets dans le milieu naturel ; 

ü Favoriser le développement du tourisme dans le respect de la protection de 

lôenvironnement ; 

ü  R®duction de lôimpact des rejets dôeaux us®es ; 

ü Réduction ou élimination des impacts des déchets solides ; 

ü Contrôle et réduction des impacts des rejets des hydrocarbures et des métaux lourds 

sur lôenvironnement ; 

ü  Conservation des écosystèmes marins et côtiers ; 

ü Renforcement du réseau national des aires marines protégées (AMP), spécialement la 

cr®ation dôune r®serve marine au Goubet et r®alisation dô®tudes ®cologiques d®taill®es; 

ü Protection des espèces marines et côtières en danger, spécialement requins, tortues 

marines, requins-baleines, dugongs, dauphins et oiseaux. 

La strat®gie de gestion int®gr®e de la zone c¹ti¯re sôins¯re parfaitement dans les efforts sous 

régionaux déployés par lôOrganisation R®gionale pour la Conservation de lôEnvironnement de 
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la Mer Rouge et du Golfe dôAden (PERSGA) pour que des strat®gies semblables soient 

développées dans les pays de la sous-région. 

C.1.3.    La lettre de politique sectorielle de lôenvironnement : 

Afin dôasseoir une d®marche plus coh®rente, inspir®e par une mission sôinscrivant dans la 

perspective du développement durable, le Gouvernement de Djibouti a adopté une Lettre de 

Politique Environnementale dont lôobjectif global vise ¨ assurer la durabilit® du 

développement économique et social, dans une perspective de forte croissance compatible 

avec la pr®servation des ressources naturelles et de lôenvironnement. Les objectifs sp®cifiques 

poursuivis par cette politique consistent à : 

¶ Am®liorer la base de connaissance des ressources naturelles et de lôenvironnement en 

vue de mieux mesurer leurs capacités de charge; 

¶ Att®nuer la d®gradation des ressources dôici 2015 en mettant en place un dispositif 

institutionnel et r®glementaire efficace sôappuyant sur les conventions internationales; 

¶ Améliorer les capacités de planification et de coordination des actions de préservation 

de lôenvironnement dans un contexte de plus grande responsabilisation des divers 

acteurs; 

¶ Promouvoir des activités génératrices de revenus et des infrastructures collectives 

combinant la lutte contre la pauvret® et la d®gradation de lôenvironnement; 

¶ Augmenter la desserte des populations en ouvrages dôassainissement collectifs 

autonomes; 

¶ Assurer la prise en charge correcte de rejets dôeaux us®es produites actuellement et ¨ 

la suite de la mise en îuvre du volet production dôeau potable. 

La Lettre de Politique Environnementale accorde une place centrale à la gestion des déchets 

solides en général. 

C.1.4. Politique de lutte contre la pauvreté 

La politique de lutte contre la pauvreté est précisée dans le chapitre 3 de la Loi 

nÁ149/AN/02/4L dôorientation ®conomique et sociale de la R®publique de Djibouti (2001- 

2010). La relance de la croissance économique en vue de lutter contre la pauvreté est en effet 

un des axes du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) qui constitue le  

document de base pour le développement économique et social de Djibouti. Ce document de 

stratégie constituant un des points dôancrage du Projet dôappui ¨ la mobilisation des eaux ¨ 

usage domestique et agricole en milieu rural sôarticule autour de quatre axes: 

1. La relance économique à travers un ensemble de mesures et de reformes structurelles, 
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2. Le développement progressif des ressources humaines à travers des stratégies cohérentes 

dans le secteur de lô®ducation et de la sant®, 

3. Le d®veloppement local durable par lôam®lioration de lôacc¯s ¨ lôeau potable et aux services 

de base, 

4. La promotion de la bonne gouvernance ¨ travers le renforcement et lôam®lioration des 

institutions publiques. Le développement du sous-secteur routier fait partie des mesures de 

relance ®conomique ¨ travers tous les impacts ®conomiques positifs quôil entra´ne. 

Ce document du CSLP est un outil unique, f®d®rateur en mati¯re dôorientation strat®gique du 

développement de Djibouti. 

C.1.5. LôInitiative Nationale du D®veloppement Social (INDS) 2011-2015 est un autre 

programme pour réduire la pauvreté et faire face aux défis de développement. Conformément 

¨ la vision affirm®e par le chef de lôEtat, ç lôINDS est un projet de soci®t® qui a pour ambition 

de faire de Djibouti dôici ¨ 2015, un pays paisible, moderne, ®quitable, ouvert, 

économiquement performant, mieux géré et où la fracture sociale, la pauvreté, la 

marginalisation et lôexclusion sont combattues et ¨ terme supprim®es. è 

LôINDS est articul®e autour de quatre axes strat®giques : 

× consolider la croissance, renforcer la compétitivité et générer des emplois ; 

× valoriser le capital humain à travers un accès plus large à des services sociaux de 

qualité ; 

× réduire la pauvreté extrême et les inégalités, tout en atténuant les vulnérabilités 

sociales et environnementales ; 

× concr®tiser lôengagement de Djibouti en faveur dôune meilleure gouvernance publique. 

En prolongeant lôINDS ¨ la p®riode 2011-2015, le gouvernement souhaite insuffler une 

nouvelle dynamique à la stratégie de développement national. Elle se présente comme une 

plateforme de coop®ration et dôintervention pour les partenaires nationaux et 

internationaux en vue de réaliser les Objectifs du Millénaire pour le Développement 

(OMD). 

C.2.   Législation environnementale pertinente pour le projet :    

La Loi n°45/AN/04/5ème L portant création des Aires Protégées Terrestres et Marines 

constitue le principal texte juridique de r®f®rence. Il int¯gre lôesprit et les dispositions des 

codes sectoriels qui viennent le compléter. Cette loi est complétée par les lois n°76-599 du 

7/07/76 relative à la prévention et à la répression de la pollution marine par les opérations 

dôimmersion effectu®es par les navires et les a®ronefs et ¨ la lutte contre la pollution ; Loi 
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n°76-600 du 07/07/76 relative à la prévention et à la répression de la pollution par les 

op®rations dôincin®ration et la Loi n°137/AN/85/1ère L du 27 janvier 1985 portant répression 

des rejets interdits dôhydrocarbures pour les navires battant pavillon Djiboutien, en dehors des 

eaux territoriales. Toutes ces lois constituent des textes juridiques en matière de protection 

environnementale. 

C.2.1.    La Loi  de lôenvironnement et ses textes dôapplication : 

La Loi nÁ51/AN/09/6¯me L portant Code de lôEnvironnement a pour objet de fixer les r¯gles 

de base et les principes fondamentaux de la politique nationale dans le domaine de la 

protection et gestion de l'environnement en vue d'assurer un développement durable, et ce 

conformément aux accords multilatéraux sur l'environnement. 

Dans le cadre du présent projet, les Articles 19-26 concernant la protection et la préservation 

des ressources en eaux ainsi que les articles 27-31 concernant la protection et la préservation 

des sols et sous-sols méritent une considération particulière. 

Dans les Articles 75-88, le Code de lôenvironnement pr®cise le statut et le traitement des 

déchets. 

Dans les Articles 39-41, la Loi portant Code de lôenvironnement renforce ®galement la 

protection et la préservation des ressources végétales et fauniques. 

Selon le Code de lôEnvironnement, la cr®ation des Aires Prot®g®es Terrestres et Marines 

édictée en application de la loi n°45/AN/04/5ème L reste en vigueur. 

 Dans le contexte de la pr®sente ®tude, côest lôarticle 99 du Code de lôEnvironnement, £tude 

dôimpacts, indique que ç tout projet de d®veloppement ou activit® susceptible de porter 

atteinte ¨ lôenvironnement, ... devront faire lôobjet dôune ®valuation environnementale » 

(Article L 48).  

Le Décret n°2001-0011/PR/MHUE portant d®finition de la proc®dure dô®tude dôimpact 

environnemental constitue la consistance des textes de gestion de lôenvironnement concernant 

les grands travaux. Ce décret vise essentiellement: 

- à la prise en compte des préoccupations environnementales à toutes les phases de réalisation 

dôun projet, depuis sa conception jusquô¨ la post-fermeture, en passant par son exploitation, 

- à inventorier tous les vecteurs de changement dans la zone du projet, 

- ¨ identifier tous les impacts n®gatifs et/ou positifs et ¨ proposer des mesures dôatt®nuation 

conséquentes et durables. 

Le d®cret insiste sur lôobligation de lô®tude dôimpact sur lôenvironnement et le respect de la 

procédure pour tous les projets, quôils soient publics ou priv®s, consistant en des travaux, des 
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aménagements, agricoles, miniers, artisanaux, commerciaux ou de transport, dont la 

r®alisation est susceptible de porter atteinte ¨ lôenvironnement 

Le Décret n°2011-029/PR/MHUE portant r®vision de la proc®dure dô®tude dôimpact 

environnemental pr®cise dans ses articles 5 et 6 la n®cessit® et la proc®dure de lôautorisation 

environnementale par le Ministère en charge de l'Environnement. L'autorisation 

environnementale est délivrée pour une durée de cinq ans, à compter du début du projet, 

renouvelable après un audit environnemental. 

La proc®dure dô®laboration et dôapprobation de lô®tude dôimpact est d®finie sous le Titre IV, 

Articles 12-29 du décret, incluant les précisions sur la participation du public et lôorganisation 

dôune r®union dôaudience publique. La surveillance et le suivi environnemental sont trait®s 

dans les articles 30-34, précisant le cahier des charges, la responsabilité institutionnelle ainsi 

que les mesures dôadaptation du PGES. Une modification éventuelle du projet initial nécessite 

une nouvelle étude d'impact environnemental selon l'Article 37. 

Conformément aux Articles 35-38, le promoteur doit à la fin du projet, procéder à un audit 

environnemental dont les modalit®s de mise en îuvre seront d®finies par le Minist¯re charg® 

de l'Environnement dans des directives techniques environnementales. Le rapport d'audit doit 

être soumis au Ministère chargé de l'Environnement pour évaluation et délivrance d'un quitus 

environnemental. 

C.2.2. La Loi  de lôEau : 

La loi  n°93/AN/95/3ème L du 4 avril 1996 portant Loi de lôEau porte sur lôadoption de la Loi  

de lôeau. Cette loi r®git le r®gime des eaux non maritimes. Pour assurer une protection efficace 

de cette ressource, côest le r®gime de la domanialit® publique qui est utilis®. En effet le 

domaine public se caractérise par son inaliénabilité et son imprescriptibilité. Le prélèvement 

des eaux est soumis soit ¨ un r®gime dôautorisation ou ¨ un r®gime de d®claration. 

Cette Loi  est consacrée à la protection qualitative des eaux et prévoit des mesures pour lutter 

contre la pollution des eaux et leur régénération en fixant des normes à respecter pour les 

usages, en d®terminant les faits susceptibles de polluer lôeau et des moyens administratifs de 

lutte contre la pollution. La priorité est toujours accordée à la consommation humaine. 

C.2.3.    LôArr°t®  de lôhygiène : 

LôArrêté n°2012-0468/PR/MHUE modifiant et complétant l'arrêté  n°80-0500/PR/FP du 30 

mars 1980, portant organisation du Comité Consultatif de l'Urbanisme, de l'Habitat, de 

l'Assainissement et de l'Hygiène met lôaccent sur lôhygi¯ne collective et lôassainissement des 

®tablissements humains et industriels afin de rendre propice lô®panouissement des populations 

et du personnel. Elle recherche la qualit® de vie et pour cela elle d®finit les r¯gles dôhygi¯ne 
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de manière précise pour lutter contre les épidémies. Cet arrêté  exige également  une meilleure 

prise en compte de lôenvironnement humain et du cadre de vie des populations riveraines.    

C.2.4.Loi n°172/AN/91/2ème L portant fixation et organisation du Domaine public de 

l'Etat  ; 

La l®gislation relative ¨ lôoccupation des sols et des terres est r®gie par les lois relatives au 

régime foncier et la Loi n°172/AN/91/2ème L réglementant l'expropriation pour cause d'utilité 

publique qui déterminent les différents types de domaines ainsi que les conditions et le régime 

de lôexpropriation. Ces dispositions sont compl®t®es par la Loi nÁ174/AN/02/4¯me L portant 

la décentralisation et le statut des régions en République de Djibouti. 

Le domaine national comprend toutes les terres sauf celles qui sont classées dans le domaine 

public et celles qui font lôobjet dôune propri®t® priv®e. 

La loi sur le domaine national fait de lôEtat le gardien des terres et lôAutorit® habilit®e ¨ 

organiser leur utilisation rationnelle. 

C.2.5.    La Loi  du Travail (Loi  n°133/AN/05/5ème L portant Code du Travail) et ses 

d®crets dôapplication : 

Il organise les relations professionnelles entre  travailleurs et employeurs. La Loi régule le 

régime relationnel  et pose  le principe  du respect des droits et obligations entre ces derniers. 

Les manquements op®r®s par lôune ou lôautre des parties exposent lôinfracteur ¨ des sanctions 

administratives et/ ou judiciaires. La législation du travail mérite une attention particulière qui 

doit être portée sur le Code du travail ainsi que sur les décrets qui le complètent spécialement 

sur les questions de sant®, de s®curit® et dôhygi¯ne et de traitement salariale.  

C.2.6.  Loi de lôAssainissement  Loi n°145/AN/06/5ème L portant création de l'Office 

National de l'Eau et de l'Assainissement de Djibouti : 

LôEtat de Djibouti sôest engag®, depuis 2006, dans le processus dôattente des Objectifs du 

Millénaire pour le Développement (OMD) qui consistent à réduire de moitié la pauvreté dans 

les pays en développement, non pas en termes de hausse des revenus par t°te dôhabitant, mais 

par lôacc¯s aux services sociaux de base, notamment lôEducation, lôam®lioration du cadre de 

vie des populations par , entre autres, la couverture des besoins en assainissement. 

Du point de vue l®gislatif, la question de lôassainissement ¨ Djibouti est trait®e jusquô¨ pr®sent 

dans divers codes (loi  de lôeau, lôarr°t®  de lôhygi¯ne, Loi  de lôenvironnement, Loi de 

lôurbanisme,). Il sôagit dans cette loi de d®finir une loi  unique et harmonisée de 

lôassainissement, ce qui permettra notamment lôacc¯s de tous ¨ la r¯gle de droit en mati¯re 

lôassainissement ¨ Djibouti. 
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C.2.7.   Décret forestier : 

Le Décret n°85-103/PR/AG du 28 octobre 1985 portant sur la protection de la faune et des 

fonts sous-marins et modifiant le décret n°80-062  dispose que toutes activités susceptibles 

dôalt®rer les formations foresti¯res sont interdites dans les for°ts class®es, sauf autorisation du 

Ministère en charge des Eaux et Forêts. Le Décret pr®cise que lôautorisation nôest accordée 

quôau vu dôun dossier comprenant, entre autres, une ®tude dôimpact environnemental 

effectuée par une personne physique ou morale agréée. 

C.2.8.   Loi  maritime - Loi n°212/AN/82 du 18 janvier 1982 portant Code des Affaires 

Maritimes et Loi n°83/AN/00/4ème L portant statuts des auxiliaires de Transport 

Maritime.  : 

Les dispositions des présentes lois  sont applicables à toutes les personnes physiques et 

morales pratiquant le transport dans la limite des eaux maritimes sous juridiction djiboutienne 

ainsi quôaux ®quipements et navires de p°che comme de loisirs, sans pr®judice, toutefois, de 

dispositions particuli¯res dôaccords internationaux. 

C.2.9.    Loi  de la pêche- Loi n°187/AN/02/4ème L du 09 septembre 2002 portant 

approbation de la Loi  de la Pêche : 

Au sens de la pr®sente loi et des r¯glements pris pour son application, sôentend par p°che, 

lôacte de capturer ou de chercher ¨ capturer, dôextraire ou de tuer par quelque moyen que ce 

soit des espèces biologiques dont le milieu de vie normal ou dominant est lôeau. 

 La pêche comprend toutes activités ayant pour finalité directe la capture, telles que la 

recherche de poisson et lôutilisation dôinstruments destin®s ¨ attirer les animaux marins 

quelque soit lôesp¯ce ¨ laquelle ils appartiennent.  

C.2.10.   Loi  du tourisme -Loi n°70/AN/00/4ème L définissant le plan stratégique pour le 

Développement du Tourisme en République de Djibouti : 

Au sens de la pr®sente loi, le secteur du tourisme et de lôartisanat sont actuellement limitées 

avec pour contrepartie des coefficients ®lev®s au niveau de lôoccupation des h¹tels. Une 

augmentation de la demande provenant, soit du tourisme dôaffaires, soit du tourisme de loisir 

dont le développement devrait suivre le renforcement des infrastructures en la matière. De 

fortes contraintes financières pèsent actuellement sur les établissements et leur rentabilité. 
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C.2.11. Loi  de lôélevage ï loi n°200/an/07/5ème l portant organisation de 

l'administration du ministère de l'agriculture, de l' élevage et de la mer, chargé des 

ressources hydrauliques : 

Le secteur de lô®levage Djiboutien suscite pourtant de lôint®r°t. Il constitue un important 

facteur de développement pour les populations rurales, nomades et sédentaires, mais 

également pour les populations urbaines par lôensemble des activit®s professionnelles 

attachées à la valorisation locale des productions. Ce secteur connaît également une 

exportation dôanimaux de la sous-région. 

 

C.3. au niveau international : 

  C.3.1.. lois et  conventions internationales : 

Dans le cadre de lôactuelle ®tude, les conventions internationales ¨ caract¯re environnemental 

dont le Sénégal est partie signataire et portent particulièrement sur les conventions suivantes: 

- Loi n°186/AN/02/4ème L du 09 septembre 2002 portant ratification de la 

Convention sur les Zones Humides/Convention de Ramsar. 

- Convention cadre des Nations-Unies sur les changements climatiques - Nations-

Unies, 1992.  

- Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 

dangereux et de leur élimination adoptée par la Conférence des plénipotentiaires 

de 22 mars 1989 - Entrée en vigueur le 5 mai 1992  

- Convention de Ramsar relative aux zones humides dôimportance internationale 

particulièrement comme habitats des oiseaux dôeau - Unesco, février 1971  

- Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants - 22 mai 2001  

- Convention de Vienne pour la protection de la couche dôozone - 22 mars 1985  

- Convention des Nations-Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays 

gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en 

Afrique - Octobre 1994  

- Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune 

sauvage - Bonn, 23 juin 1979  

- Convention sur la diversité biologique - Juin 1992  

- Convention sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause 

applicable ¨ certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font lôobjet 

dôun commerce international - PNUE, FAO, septembre 1998  

http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/changt-climat.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/dechets.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/dechets.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/dechets.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/ramsar.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/ramsar.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/polluants-organiques.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/ozone-vienne.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/desertification.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/desertification.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/desertification.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/esp-migratrices.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/esp-migratrices.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/diversite-bio.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/pesticides.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/pesticides.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/pesticides.pdf
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- Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menac®es dôextinction - Signée à Washington D.C. le 3 mars 1973, 

amendée à Bonn le 22 juin 1979  

- Protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations-Unies sur les changements 

climatiques -  

- Protocole de Montr®al relatif ¨ des substances qui appauvrissent la couche dôozone 

- Programme des Nations-Unies pour l'Environnement (PNUE), Beijing, 1999  

- Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 

(MARPOL) 

C .4. Cadre institutionnel  : 

La navigation  maritime dôune mani¯re g®n®rale, et lôexploitation dôune AMP  durable comme 

prévue par le projet est une opération qui, du point de vue environnemental et social, mais 

aussi et surtout du point de vue de la conservation et de la protection  interpelle plusieurs 

institutions.  

Ces institutions bien que issues de diverses administrations et intervenant en diverses étapes 

ont toutes un objectif commun à atteindre : la gestion rationnelle de lôenvironnement  marin  

et de  la sécurité humaine.  

Sp®cifiquement au volet environnement, lôexistence dôun Minist¯re  de lôHabitat, de 

lôUrbanisme et de  lôenvironnement(MHUE)  est dôune importance capitale mais insuffisante 

pour r®soudre les questions environnementales et s®curitaires que lôon peut retrouver dans la 

quasi-totalité du secteur de la navigation et de la conservation de la biodiversité marine. 

Côest la raison pour laquelle les textes qui r®gissent ces diff®rentes institutions ci-dessous, les 

obligent ¨ coop®rer en permettant ¨ une institution dôintervenir d®s lors quôelle est comp®tente 

(la garde de côtes, la marine, la police, la gendarmerie, etc.é) 

Tableau4 : Institutions interpell®es par la mise en îuvre du projet dôAMP Djibouti  

Institution  Organe concerné  Responsabilité par rapport  au projet de d®p¹t dôexplosifs 

Ministères 

Le Ministère de 

lôHabitat, de 

lôUrbanisme et de 

lôEnvironnement 

Direction de lôAm®nagement 

du Territoire et de 

lôEnvironnement 

 

La direction de lôAm®nagement du Territoire et de  lôEnvironnement 

veille sur le respect du droit et politique environnementale valide les 

termes dô®tudes dôimpact, veille sur la proc®dure et le contenu de 

lô®tude et  est charg®e de valider lô®tude dôimpact. Elle est chargée de 

superviser le respect des normes anti pollution des AMPs, de la pêche 

illicite,  de mani¯re ¨ ce quôen cas dô®cart, les sanctions soient faites    

Le ministère 

chargé du 

Transport et de 

lô®quipement   

Les Affaires maritimes - AM LôAgence national des Affaires maritimes est charg®e de la mise en 

îuvre de la politique de lôEtat en mati¯re de Marine marchande, dans 

ses différents volets pêche, commerce et plaisance, ainsi que de la 

mise en îuvre des dispositions de la loi nÁ212/AN/82 du 18 janvier 

1982, des conventions maritimes internationales et des autres 

législations et réglementations en vigueur. 

Á lôadministration des navires  

http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/cites.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/cites.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/changt-climat-kyoto.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/changt-climat-kyoto.pdf
http://www.environnement.gouv.sn/IMG/pdf/montreal-ozone.pdf
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Institution  Organe concerné  Responsabilité par rapport  au projet de d®p¹t dôexplosifs 

Á la participation à la police de la navigation maritime et 

fluviale 

Á la participation à la police de la pollution maritime  

Á la participation à la police du domaine public maritime 

Á la surveillance de la circulation des navires, des plaisanciers  

et embarcations non pontées en mer et dans les voies 

navigables 

Á la participation ¨ la mise en îuvre, le suivi, le contrôle et 

lô®valuation des dispositifs de s®curit® et s¾ret® maritimes ; 

Á la mise en îuvre, le suivi, le contr¹le et lô®valuation des 

dispositifs de sécurité et sûreté portuaires ; 

Á la planification du développement des capacités des ports 

secondaires 

Le Ministère de 

lôInt®rieur  

La Direction de la Protection 

Civile et Direction des 

Collectivités locales 

 

 

Probabilité de catastrophe et de risques technologique  

Interface entre Etat et CL pour le DL 

Le ministère de 

lôemploi, et de 

lôinsertion 

professionnelle. 

Lôinspecteur du travail Il est interpellé dans le cadre des rapports entre employeur et salariés, 

il veille au respect du code travail et sur les conditions de travail et 

dôhygi¯ne au sein de lôentreprise. Lôemployeur est tenu de mettre les 

travailleurs dans de bonnes conditions dôhygi¯ne et de s®curit®.   

Secr®tariat dô®tat ¨ la jeunesse 

rattaché à la primature 

Projet porteur dôemplois permanents et temporaire  

Le ministère de la 

santé et de  

lôhygi¯ne publique   

Le Service National dôHygi¯ne Son personnel est charg® de veiller sur lôhygi¯ne publique dans tous 

les établissements recevant du public, contrôle la gestion des déchets 

produits par lôentreprise qui ne doivent °tre sur un milieu exposant un 

danger à la santé humaine. Cependant dôautres personnes peuvent 

intervenir dans ce domaine (article L60). 

Ministère délégué 

chargé de,  la 

Pêche, du 

Tourisme et de 

Petites 

Entreprises ; 

Office du Tourisme de 

Djibouti et Cellule de la 

Promotion et des 

Aménagements touristiques  

Direction de la Réglementation 

et de lôEncadrement du 

Tourisme  

Promotion de lôoffre touristique 

Supervision et contrôle des aménagements, 

 

Collectivités locales 

La R®gion dôArta  Conseil r®gional dôArta  Pas la Gestion de l'environnement local  

La Région 

dôObock  

Conseil r®gional dôObock Pas la Gestion de lôenvironnement local  

La ville de   

Djibouti 

La ville de Djibouti Pas la Gestion de lôenvironnement local 

 

 

D.  DESCRIPTION ET ANALYSE DU MILIEU  
 

Le présent chapitre décrit le milieu récepteur du projet, du point de vue de ses différentes 

composantes (biophysique et socio-économique). 

Il a pour objectif la caract®risation de lô®tat initial (®tat de r®f®rence) de lôenvironnement des 

sites et des zones dô®tude ®largie en vue de ressortir les ®l®ments sensibles pouvant être 

affectés par le projet. 
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Le projet AMP Djibouti est implanté dans un contexte particulier (littoral). Il ne peut y avoir 

raisonnablement dôidentification et dô®valuation des atteintes ¨ lôenvironnement, sans une 

connaissance minimale des principales caractéristiques du milieu récepteur. 

L'état initial des sites qui subira ultérieurement les impacts du projet, est caractérisé 

essentiellement par sa sensibilité que nous allons évaluer et qui se définit par rapport à la 

nature même de ses composantes. 

D.1.   Situation géographique des sites ou APM : 

Le projet AMP Djibouti est implanté dans un contexte particulier (littoral) au niveau des sites 

de Mousha/Maskhali, Douda/Haramous et Sept Frères. 

La région de Djibouti, abrite le site de Mousha/Maskhali  situé à proximité de la capitale.   

Il s'agit de l'AMP la plus fréquentée par les personnes à cause de son cadre paradisiaque pour 

la richesse de la biodiversité, sa proximité ;  10 km au large de la capitale. Elle englobe la 

totalité des terres émergées des îles de Mousha et de Maskali. Avec une superficie de 36,6 

km2, elle mérite une protection environnementale  marine afin de mieux sauvegarder  ces îlot 

récifaux tabulaires  Djiboutiens qui comportent  d'anciens récifs coralliens, du littoral meuble, 

des plaines vasières, de la mangrove (plusieurs distinctes) , des récifs de lagon, quelques 

herbiers sous marins, des récifs frangeants madréporiques, des récifs plus profonds (Jean 

M.ROUX  2012) 

Au niveau de lô´lot Maskhali, nous notons une nature moins  fr®quent®e et  moins d®grad®e, ¨ 

cause certes de la présence de la base Française et une mangrove en très bon état (Avicennias 

et Rhizophoras) 

Photo n°1 : Avicennias et Rhizophoras 

 
 

Par contre, nous notons une fr®quentation humaine au niveau de lô´le Mousha qui b®n®ficie 

tout de même de colonies de rhizophoras mucronata de taille appréciable, bordées 
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dôAvicennia marina. Cette mangrove est fortement agress®e par lôhomme ¨ cause du tourisme 

en expansion dans ces ´les qui subissent lôafflux des Djiboutiens et des communaut®s 

®trang¯res. En effet, les sachets plastiques et d®chets solides (canettes de bi¯reé) encombrent 

le sol. On constate aussi de nombreuses blessures engendrées par les visiteurs sur les troncs 

des palétuviers sans minimiser les nuisances sonores  qui perturbent la quiétude des oiseaux, 

les tortues de mer et autres animaux, A ce niveau, il y a une multiplication de construction 

dôh¹tels en ciment, ce qui n'est pas compatible dans un milieu aussi fragile (littoral). 

Photo n°2 : Hôtel en construction à Mousha 

 
La mangrove  conna´t une d®gradation tr¯s avanc®e due ¨ lôaction anthropique mais ®galement 

au vieillissement du peuplement et des ph®nom¯nes naturels (salinisation, vents violents,é), 

entre autres causes dont une analyse approfondie pourrait déterminer. Le taux de dégradation 

peut être estimé à 15%. Les récifs coralliens sont soumis également aux mêmes menaces avec 

la forte affluence des excursions touristiques sur les îles. On a constat® sur lô´le de Mousha un 

nettoiement des algues marines sur  la plage au niveau du campement hôtelier. .    
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 Photo n°3 : Dégradation avancée du peuplement des Rhizophoras 

 
 

La fréquentation des bateaux, les navires de loisirs et l'utilisation des ancres peuvent avoir un 

impact négatif sur le récif corallien. Par ailleurs, ces impacts restent insignifiants car ils 

demandent de simples mesures dôatt®nuation sur lôenvironnement. 

Carte n 2: Carte de Mousha/Maskhali 

 

 
 

Localisée  au nord/est de la R®gion dôArta, la zone de lôAMP Douda/Haramous se situe ¨ 

13 Km de la ville de Djibouti (capitale du pays), sur la  façade maritime. 
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Le site de Douda/Haramous se trouve dans la sous préfecture  de Damarjog, région 

dôArta. Dôune superficie de 35,1 km2, le site de Douda/Haramous s'étend du  Nord de 

l'îlot de Haramous (îlot de la tortue) jusqu'à l'estuaire de l'oued Atar. Elle rentre dans un 

complexe environnemental général qui  associe station d'épuration, centre d'enfouissement 

de déchets à proximité de la base marine américaine (Jean M. ROUX 2012).  

Elle se trouve sur un littoral rocheux et particulièrement sur une côte à dénudation, zone 

de ponte des tortues marines.  

Photo n° 4: Côte à dénudation et zone de ponte de tortues marines 

 
Le site offre un cadre idéal  de refuge pour des espèces menacées .Il est aussi un lieu de 

transite pour de nombreux oiseaux migrateurs. Cette aire protégée, va jouer un rôle 

capitale dans la protection de la biodiversité  marine (tortues marines, alevins, juvéniles, 

requins, ®perviers,é.). A ce niveau aussi, notons la pr®sence dôun point de surveillance de 

la garde présidentielle qui peut être problématique. Toutefois la sentinelle présente sur les 

lieux a rassur® quôils sont sensibles et form®s sur la  protection des aires protégées. Sur 

cette aire nous avons noté également la présence de quelques   avicennia  en régénération. 

Mais  le projet dôouverture sur le site de Haraous dôune voie dôacc¯s aux engins amphibies 

et lô®coulement des eaux us®es de la base marine Américaine constituent une menace 

s®rieuse pour lôAMP. 
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Photo n° 5: Avicennia  à Douda/Haramous  

 
 

Carte n3 : Carte de Douda/Haramous 

 
 

Le  site  de Sept frères comprenant Godoria, Khor- Angar et Ras-Siyan se situe au nord du 

pays dans la r®gion dôObock. Il s'agit de l'AMP la plus éloignée de la capitale (entre 65 et 100 

km en ligne droite)  mais aussi la plus vaste avec une superficie de 447,1km2 (Jean M. 

ROUX, 2012) et la plus exposée aux pillages.  Elle s'étend du Sud de Godoria  au Nord de 

Ras- Siyan et comprend l'archipel des 7 frères. Sa situation géographique excentrée,  nécessite 


























































































































































































